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LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES MONTS d’ALBAN ET DU VILLEFRANCHOIS- 

-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 
Séance du 4 avril 2024 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le quatre avril à vingt heures, le Conseil de la Communauté de Communes des 
Monts d’Alban et du Villefranchois, légalement convoqué, s’est réuni, au nombre prescrit par la loi, à 
l’antenne intercommunale de Villefranche d’Albigeois, sous la présidence de Jean-Luc ESPITALIER, 
Président de la communauté de communes, 

Présents : Mesdames Florence DURAND, Thérèse TRAVER, Michèle SAUNAL, Colette VEROLLET, Marie-
José ESCANEZ, Sandrine SANDRAL, Vanessa RABAUD, Marie Line BRUNET, Valérie VITHE, Messieurs 
Bernard LAFON, André BERTRAND, Ghislain ESPITALIER, Jacques ROUSTIT, Jean-Pierre LEFLOCH, 
Serge CAPGRAS, Joël MARQUES, Yves LE POEC, Jean-Louis PUECH, Jean-Pierre LANNES, Thierry 
ASTOULS (suppl. Thierry VIEULES), Alain SEVERAC, Sébastien PAULHE, Patrick CARAYON, Jean-Luc 
ESPITALIER, Bruno BOUSQUET, Arnaud SIRGUE-BEC, 

Absents excusés : Jean-Paul ALRAN, Thierry VIEULES, Patrick DAURELLE, Olivier JUMEZ, 

Ont donné procuration : Jean-Paul ALRAN à Serge CAPGRAS, Patrick DAURELLE à Marie-José 
ESCANEZ, Olivier JUMEZ à Sandrine SANDRAL, 

Monsieur Serge CAPGRAS a été désigné secrétaire de séance. 
-:-:-:-:-:-:-:- 

Membres en exercice : 29. Membres présents : 26. Nombre de votes : 29. 
-Date de la convocation : 22/03/2024 - date d’affichage : 22/03/2024. 

-:-:-:-:-:-:-:- 
Délibération n° 2024/37 
Objet: Préparation du transfert des compétences eau potable et assainissement - Demande de financement. 

Le Président rappelle que la Communauté de communes des Monts d’Alban et du Villefranchois est actuellement 
compétente en matière d’assainissement non collectif, et qu’elle se prépare au transfert des compétences eau potable 
et assainissement collectif rendu obligatoire par la loi NOTRe au plus tard au 1er janvier 2026. 

Dans ce cadre, elle a engagé une étude de transfert dans les conditions définies dans une cahier des charges établi en 
étroite concertation avec les différentes parties prenantes au projet, notamment les Communes membres, les 
partenaires techniques et financiers (Agence de l’Eau Adour Garonne, Département du Tarn) et les services 
déconcentrés de l’Etat (DDT, ARS, DDFiP). 

Cette étude servira de base de connaissance et de document prospectif afin de déterminer le projet de service et le(s) 
mode(s) d’exercice(s) lors de la prise de compétences. 

L’étude sera réalisée selon un mode de mise œuvre mixte, en régie pour une partie et par prestations extérieures : 

 les prestations extérieures seront attribuées par un marché public alloti sur les thématiques techniques 
relatives à l’eau et à l’assainissement, ainsi que sur les aspects juridiques et financiers, 

 la partie en régie (coordination générale de l’étude et travail de terrain) sera assuré par un technicien en cours 
de recrutement par la CCMAV. 

Le Président indique que cette étude préparatoire peut faire l’objet d’une aide financière de l’Agence de l’Eau Adour 
Garonne et du Département du Tarn, à hauteur respectivement de 50% et de 30% du montant HT retenu de l’opération 
(dépenses comprises des bureaux d’études retenus, d’une assistance à maîtrise d’ouvrage éventuelle, et/ou d’une 
mission en régie (application d’un coût plafond de 400€/jour/ETP)). 

L’opération, d’un coût prévisionnel global de 170 000 € HT, pourrait être couverte par le plan de financement 
suivant : 

Agence de l’eau Adour Garonne (50%)   85 000 € 
Département du Tarn (30%)   51 000 € 
Autofinancement   34 000 € 
TOTAL HT 170 000 € 
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Le Conseil communautaire, 

- Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
- Vu les statuts de la CCMAV ; 
- Ouï l’exposé de Monsieur le Président ; 

       Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

APPROUVE le plan de financement proposé ci-dessus, 

SOLLICITE l’aide financière de l’Agence de l’Eau Adour Garonne et du Département du Tarn, pour les montants 
indiqués ci-dessus, 

DONNE MISSION à Monsieur le Président d’accomplir toutes les formalités nécessaires à la réalisation de ce projet. 

 

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 
   
Pour extrait certifié conforme : Le Secrétaire de séance Le Président 
 Serge CAPGRAS Jean-Luc ESPITALIER 
 
 
 
 
Le Président certifie que la présente délibération a été télétransmise en Préfecture et publiée sous format électronique sur le site 
internet www.montsalban-villefranchois.fr le 5 avril 2024. 

 
 


